
  

LES LANGUES DANS LES BACS :  

 

NOTE IMPORTANTE POUR TOUS !   

 

QUE SE PASSE-T-IL SI JE SUIS MES COURS DE 

LANGUES AILLEURS ?  

 
Comme vous le savez, vous devez  suivre un ou plusieurs cours de langues  dans le cadre de 

votre baccalauréat.  Selon votre section, vous pouvez choisir vos langues parmi le néerlandais, 

l’anglais, l’allemand et, pour certaines sections uniquement,  l’italien, l’espagnol et le 

luxembourgeois. 

 

Pour différentes raisons, certains étudiants suivent leurs cours de langues dans d’autres 

établissements de promotion sociale. 

 

ATTENTION ! La plupart des écoles de Promotion Sociale proposent des cours de langues 

au niveau SECONDAIRE (inférieur et supérieur) et pas au niveau SUPERIEUR.  

 

Dans le cadre de votre bac, vous devez obtenir des Attestations de réussite de niveau 

SUPERIEUR ! Or, le contenu des dossiers pédagogiques des UF supérieures est différent du 

contenu des dossiers pédagogiques des UFs de niveau secondaire ! Il n’y a donc PAS 

d’équivalence automatique ! 

 

Cela signifie que, en cas de réussite d’une UF secondaire (inférieur ou supérieur), dans un 

autre établissement de Promotion Sociale, votre dossier passera systématiquement devant le 

Conseil des Etudes, qui pourra exiger que vous représentiez l’épreuve finale (épreuve 

intégrative quand plusieurs UFs)!  

 

Cette épreuve finale aura lieu en même temps que les épreuves organisées à l’ESA, à 

savoir fin mars ou en mai/juin selon les UFs, et en 2° session (août-septembre).  

Pour pouvoir présenter l’examen, il faut être INSCRIT dans l’UF finale à l’ESA! Cette 

inscription doit se faire en début de formation à l’ESA, soit au plus tard début octobre pour la 

plupart des UF.  

 Attestations de niveau SUPERIEUR à obtenir 

pour pouvoir passer le TFE 

Compta, Info, Droit UF1+UF2+UF3 dans une langue 

Marketing UF3+UF4+UF5 dans  une langue  

UF2+UF3 dans une deuxième langue   

Relations publiques UF3+UF4+UF5 dans deux  langues 

UF1+UF2 dans une troisième langue   

Commerce extérieur UF4+UF5+UF6 en anglais 

UF3+UF4+UF5 dans une deuxième langue 

Tourisme UF4+UF5+UF6 dans une langue 

UF2+UF3 dans une deuxième langue   



COMMENT ME PREPARER A L’EPREUVE ?  

 

 

 L’épreuve finale sera basée sur différents éléments:  

 

- la matière grammaticale des UF concernées, comme déterminée dans les documents de 

l’ANLV, et comme abordée au cours 

- les thèmes déterminés dans le dossier pédagogique de l’UF concernée (enseignement 

supérieur !), et abordés dans les cours à l’ESA 

- un dossier textes basé sur ces thèmes et qui devra être préparé par le candidat à 

l’avance. 

 

Par ailleurs, l’examen portera sur les capacités terminales prévues dans le dossier 

pédagogique des  UF concernées, et déterminera si l’étudiant maîtrise ou non ces capacités 

terminales (enseignement supérieur !) 

 

 

 Nous vous invitons donc dès maintenant à consulter les différents documents afin de 

vous préparer au mieux à l’épreuve intégrative ! Si vous suivez les cours ailleurs, il 

serait peut-être opportun d’en parler à votre professeur, afin que celui-ci puisse 

vous guider dans votre apprentissage. 

 

Au secrétariat de l’école, vous trouverez, par UF et par langue, les documents 

suivants :  

 

- La matière grammaticale par UF 

- Les dossiers pédagogiques comprenant les capacités terminales à atteindre 

 

 De plus, nous vous invitons à prendre contact à l’ESA avec le professeur de l’UF 

concernée afin de voir comment se déroule le cours et comment vous préparer au 

mieux. Si vous êtes EXONERE des cours, rien ne vous empêche de suivre le cours 

malgré tout afin de mettre toutes les chances de votre côté.  

 

 A partir du mois de janvier, si vous êtes inscrit à l’épreuve intégrative, un dossier 

textes vous sera remis afin de vous préparer au mieux à l’oral. Merci de vous 

manifester si vous n’avez pas de nouvelles ! 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter Anne Coulonval, 

coordinatrice langues à l’adresse suivante : anne.coulonval@skynet.be 

  

 

 

Fait à Namur, le 29 octobre 2010 
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